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Le « Traité entre la République française et la République italienne pour une coopération 

bilatérale renforcée », dit « Traité du Quirinal » a été signé le 26 novembre 2021 à Rome par le 

Président du Conseil italien, Mario Draghi, et le Président de la République française, Emmanuel 

Macron. Un an après, ce premier bilan démontre la forte impulsion donnée par ce texte à la relation 

bilatérale entre nos deux pays.  

Le texte du traité a été soumis aux chambres en France et en Italie :  

- En ItŀƭƛŜΣ ƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǾƻǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƭŜ нр Ƴŀƛ нлнн Ł ƭŀ /ŀƳŜǊŀ ŘŜƛ 5ŜǇǳǘŀǘƛ 

et le 5 juillet 2022 au Sénat. 

- 9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ ǾƻǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ƭŜ нт ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŀǳ {Şƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ом ƻŎǘƻōǊŜ Ł 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜΦ  

 

La finalisation du processus de ratification όŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ 

JORF notamment) aura liŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

vigueur formelle début 2023. 

Toutefois, un an après sa signature, on peut ŘΩƻǊŜǎ et déjà constater la réalité du « réflexe franco-

italien η ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŞ Ǿƛǎŀƛǘ Ł ŦƻǊƎŜǊ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻǳǾǊŜΦ Le 26 novembre dernier, des 

« engagements-phares » de chaque article du traité et de la feuille de route avaient été mis en exergue, 

de la défense à la culture, en passant par la coopération policière, transfrontalière, universitaire ou 

économique. Du lancement des deux premiers campus des métiers au Nouveau Grand Tour, en 

Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ 9{!.!/Σ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ 

ŘŜ ǊƻǳǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ {ǘŀǊǘ-Up, sans 

oublier les échanges de diplomates : nombreux sont les engagements qui ont déjà vu le jour et seront 

poursuivisΣ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƴŎǊŜǘ Řǳ ¢ǊŀƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ 

français et des italiensΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ initiatives sont bien sûr en cours de lancement ou de réalisation, 

notamment pour ce qui concerne les nouveaux mécanismes de consultation bilatérale à haut-niveau 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ƧŜǳƴŜǎǎŜύ.  

Ce dossier retrace quelques-uns des principaux accomplissements cette année, accompagnés de 

ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƻ-italienne renforcée.   

Le texte intégral du traité et de la feuille de route sont disponibles sur le ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ƭȅǎŞŜ, de France 

diplomatie Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƳōŀǎǎŀŘŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ LǘŀƭƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǾŜǊǎƛƻƴ italienne et française. 

https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2021/11/26/traite-entre-la-republique-francaise-et-la-republique-italienne-pour-une-cooperation-bilaterale-renforcee?=nocachep
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/dossiers-pays/italie/relations-bilaterales/le-traite-du-quirinal/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/dossiers-pays/italie/relations-bilaterales/le-traite-du-quirinal/
https://it.ambafrance.org/FIRMA-DEL-TRATTATO-DEL-QUIRINALE-Roma-26-novembre-2021
https://it.ambafrance.org/SIGNATURE-DU-TRAITE-DU-QUIRINAL-Rome-26-novembre-2021
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